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Attendn qite les Syndiùl i^xMtoliques des Htm
FrancÎMaiiis de PObserv^nce' ont demandé d'êtni
constitués en c<»poratioaf> }'•*•

"

Attendu ^ue les dits Pèn» 'Frandscsins ne peu;
vent, d'après leurs r^les'ct fiCmstitntiotts, acqaérir
on posséder, s(»tindividn^ementsoit en comanm,
ni avoir aucune administration d'argent, et 9»^
pour CCS actes, ils doivent avoir reconnàl'as^
tano^de tierces personnes, aiiiies de leur <^^Ûk, et
attendn qu'il esta propos d'accèderà leurdemande;
A ces canses. Sa Majesté, paret de l'aviset du

consentement de la I^slatnre de Québec, décfète
ce qui suit :

.iîtLT- --y- v--,-ifajéT;.i-«>5Â»c
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Attendu qn*U a été représenté par U pétition de
Jobn 0*NeiIl, H. C. Galamean et J. J. Beauchamp,
syndics apostoliques des Franciscains de l'Obser-
vances, tons de la cité de Montréal ;

Qu'ils ont été constitués en corporation par la
loiSd Victoria, chapitre^, sous le nom corporatif
des S3mdics apostouAtftt des Pères Franciscains de
rObservance; • • î•••••

Que depuis, le Fapé Lhpv XIII a modifié la cons-
titution de rOrdre dS^Ffanciscains et lui a donné
le nom de Frères BCiiflidrs ou Franciscains

;
• •• •

Que le nom des ^^Çf^îcs du dit Ordre d*après la
nouvelle constitutioi^apit être le suivant, savoir :

*' I^es Syndics ÂpostC|^iqjies des Frères Mineurs ou
Franciscains"; ,'

Qu'il est nécessaire*df chauffer le nom corpora-
til des dits syndics et d^|nodifier quelques détails
dans la Un les constftliant en -corporation, concer-
nant leurs bf tis ; • ,

Attendu qu'il est à*pfot)os d'accéder à la deman-
de à ces fins contenue dans la pétition

;

A ces causes, Sa MMeké, par et de l'avis et du
consentement delà L^sUture de Québec, décret^
cequiiuit:

Cyriwwift— cMMtffsfé9 9i J^mms

1. MM. C. Galamean, John O'Neill, Jean-Joseph
Beauchamp, de la Cité de Montréal, en leur qua-
lité de ayndics apostoliques des Frères Mineurs ou
Prandaadns, dans la -Province de Québec, ainsi
qnç leurs successeursdûment nomm£i, et ceux qfii



lenr strront adjointt, aont par le présent, confttitné*
en coiporation tooM le nom de "Syndics AposloH*
quea des Frères Mineurs on Franciscains."

Leê indicé Apoêtoliques po»êèdetit et adtn*
nittrent gênêrafentent à titres de fiduoiaireê^
tov» les biens rêelSt les dons et aumônes ont
échoient aux Frères mintfura^et que ces derniers
peuvent accepter pour tes^ heéoins de leur Ordre,
LHnstitution des iiyndica Agostoliûues remonte
auxpremiers temps de V(^^te des Franciscains,
au ISe siècle. Ces religitsux »ie peuvent d'après
leur Bègle, rienposséder eux'inémes, pas môme
les choses nécessaires à là vts. Or, comme ils doi'
vent nécessairement êlve pourvus de logement,
de nourriture et d^habilheûténts et autres choses
indispensables, le Pape r^p^'ésentépar des Syn-
dics Apostoliques qu'il n&m'm^ Lui-même, com-
me ses mandatairef, y pourùoit, en reoueUlant
et en administrant les débutions et les aum&nes
pécuniaires qu'ils ri çoivef^^^ans ce but.

Dans les autres pays, chaque couvent a son
Syndic. Pour lapremièrefois, les Syndics Apos-
toliçuesavec Vassentiment des Autorités, se sont
formés dans cette province, en corporation civile
avec succession perpétuelle.
Voir Im Mtos mm la MctioB ïère ém b duvto da T..Oidr«.

POUVOIRS.—2. Cette corporation anxa sncees-
sion perpétuelle. Elle pourra poursuivre et être
poursuivie en justice, ac(|uérir, posséder, des biens
meubles et immeubles, situés dans la Province de
Québec et ailleurs, et en disposer, pourvu que leur
valeur annuelle ne dépassepas trente mille piastres ;

elle aura tous les droits, pouvoirs et privilèges des
corporations ordinaires.

V«VM 1m MtM «OM rartici* 1er ém la charte àa T.Ord^
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OBJBT DB I«A CORPORATION.-^. La corpo-
ration aéra chargée des beacint et intérêts tnaté-
riela dea Prèrea minetira on Franciscains.

Les biens qu'elle acquerra devront, en conséqnen-
ce, être employés et a'iniiiiistréa conformément
aux règles et constiintions des dits Frères Mineurs
on Franciscains, selon )'office des Syndics Aposto-
liques de cette Ordre^*. ,'

Vojrmils» ma%m» amm^tjfmp^ I.

BURBAU PRINCIPAL.-4. U siège principal de
la dite corporation sera dans la cité de Montréal.

DÉCISION.—ft. £ifç^:de divergences d'opinions
eà.*irelea Syndic^ la* ^décision de la majorité
aura la inême forcé et le même effet que si tous
eussent été d'accord.'» ' ' ••

V«ir Im MlMMM rartfcl» a.

SIGNATURE.—^.Lf^.,corporation sera liée par
la signature et le consentement de la majorité des
dits Syndics seulement: * ^

Cet ctHide^ tniê en regard avec les articles 5
et 7, dioit être entendu dans ce sens que toutes
décisions ne peuvent être prises qtte par la ma-
jorOê des S^dic,setgu»qet(e majorité doit signer
ioùt contrat ou acte rfiffuérant signature. Cette
majorité peut néanmoins agir par procureur,

PROCURATION.—7. Les svndics peuvent se fai-

re représenter par des délégutt qui auront les pou-
voirs qui leur seront donnés par leur procuration.

Vsy« 1——!• «o— 1> —cti»p a.

NOMINATION.—8. Les syndics seront nom-
més, révoqués et remplacés suivant les règles et

constitutions des dits Frères Mineurs ou Francis-
cains.
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RBSPONSABII^IT^.—.9 Les membres de cette

corporation ne seront pes personnellement respon-
sables de ses obligations.

V«yM Im mImmm fartMs If d« la «kMto ém T-Ov**

RÈGLBMBNTS.—10. hf syndics pourront fai-

re, amender, et abroger des règlements pour la

régir de leurs membres pourvu que ces règlements
ne soient pas incompatibles avec les r^les et cons-
titutions des dits Frères Mineurs ou Franciscains,

ni avec la présente loi ou toute autre de la provin-
ce de Quéoec.
Voyas !•• •!•• Mm Im «rtlclM • •! 13 d« la «harta ém

TIanOrdra.

TRANSITION.—.11 Le changement de nom
apporté par la présente loi, n'affectera nullement
les actes faits, les droits ou obligations ni une antre
chose quelconque de l'ancienne corporation.

Cet article est le 1er du stcUut de 1899, Nou»
Vavonê numéroté 11 id, pour suivre Vordre de
la numération.

ENTRÉE EN VIGUEUR.—12. Cette loi deviens

dra exécutoire, le jour de sa sanction.

/br suite de l*article 11 ci-dessus qui se trouve
au statut de 1899, ce dernier article qui est la 11
du statut de 1893 est devenu ici rartiole It.
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lUfglrmnit ronrtntmit l'almilttletnitiitst

Mtktn M\mvacB ott ïrasidarato.

1. Xes tyndka ratifient toutes les résolutions

adoptéei jnsqo'à présent, telles qn^cntrées dans le

livre dy délibôations, tenu par le secrétaire,

M. J.-J. Beauchamp, ainsi que tous les comptes

^ du pr4ident-trésorier, M. John O'NeUl, et des au-

tres syndics de la province, tels que contenus dans

s; lents livres, et approuvés parle définitoire et les

dlsoétoires des Pères Franciscains, jusqu'à date.

5. n y aura un syndic pour chaque couvent,

H^dence, collège et pour l'administration proyin-

"^ ddb, lesquels seiont nommés conformément à

l*«rtide 8 ^e la «charte. Ces syndics seroi^ recon-

niM par résolution du Bureau d'administration.

S. L'administration de la corporation des syn-

^é» se fera par le "Bureau des syndics" qui sera

composé du président, du secrétaire et du trésorier

' de la corporation. Ces officiers seront élus chaque

"année, à l'assemblée générale. Leurs devoirs sont

cenz qui appartiennent généralement à leur char-

ge respective.
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4. Le» tjnâics i^résenteront Ui oorpontioii
pûrnr les finrde lenr administratioii respective. Ils

ponrront exercer toas les pouvoirs quf leur sont
confé^s paries Constitutions pontificales.

5. Chacun des membres du Bureau pourra se

foire représenter aux assemblées, soit d'une ma-
nière spéciale ou générale, par un autre membre
de la corporation, auquel il déléguera tous sespoa-
voii?, pourvu que subséquemntent il signe le livre

amtenant le procès-verbal des assemblées, comme
ratification ; et dans ce cas, il ne pourra réclamer

contre aucun défaut de formalité.

fi. Le Bureau se réunira, au jour etftrhenre
qu'il choisira, au couvent de Saint-Joseph, à
Montréal, sans avis ; ainsi qu'à la convocatiott du

« président, au jour et à l'heure qu'il indiquent

dans un avis qui pourra 6tre verbal. ]> quorum
sera de deux membres.

7. n y aura, chaque année, le troisième mafdi
du mois de mai, une assemblée générale des Ra-
dies qui sera tenue A Montréal, au Couvent de
Saint-Joseph, à sept heure et demie du soir, ap^
avis spécial donné par écrit. A cette WÊÊtnMéi
aura lien.

1. La reddition des comptes du trésorier.

2. La reddition des comptes de chaque (rjrndle

3. L'élection des officiers.

4. On 7 prendra tontes les résolutions, propres-

à promouvoir les in^rêts de la corponUicm.
'
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En ÇM de partage des votes, le président aura un
vote {Mrépondérant I«e8 syndics pourront se faire

représenter par d^autres syndics, anquels ils délé-

gueront par écrit leurs pouvoirs. Les redditions

de comptes seront faites avec pièces justifi<^ti-

ves, et les livres de banque devront être déposés

devant l'assemblée.

8. Les syndics des cjonvents, résidences ou col-

lèges ont, conformément aux constitutions des

Frères Mineurs, le contrôle et la libre disposition

des dons, aumônes ou autre argent reçus, par eux,

pour tout ce qui regardera leur administration res-

I
pective, mais lorsqu'il s'agira de ' l'achat d'im-

h meubles,*de nouvelles constructions, ainsi que tout

ce qui se rapportera au capital, ils devront être

autorisés par le Bureau d'administration, en vertu

d'une résolution qui équivaudra à la procuration .

mentionnée à l'article 7 delà charte.

9. Tout l'argent doit être déposé dans une ban-

que incorporée, par le trésorier ou par chacun des

antres S3mdics, pour leur administration respective,

et ne peut être retiré que siu: un chèque signé par

lui..

Ce règlement ftU adopté à VunaminUê dans
wmô cuaemblêe générale des syndies^tenue à
Mmnibréalt au couvent de saint Joseph^ le X6e
jmtr de mai 1918,

hvprtoé «wc l*MitoriMti9B émm SupétUw âm VOténr,








